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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Le Conseil fédéral a mis en consultation une ordonnance sur l'approvisionnement en
eau potable en temps de crise qui a reçu un bon accueil de la part des cantons. Ceux-
ci ont toutefois demandé des garanties en ce qui concerne leur souveraineté à ce sujet.
Ce texte définit les mesures préventives à prendre afin d'assurer un approvisionnement
suffisant. Il établit également quelles sont les instances compétentes pour les prendre. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.01.1989
SERGE TERRIBILINI

Mise en consultation en 1989, le Conseil fédéral a adopté l'ordonnance sur
l'approvisionnement en eau potable en temps de crise qui entre en vigueur au début
de 1992. Ce texte vise à assurer un approvisionnement suffisant de la population, ainsi
qu'une protection efficace de l'eau potable contre toutes sortes de dégâts pouvant
survenir. Les cantons, responsables de son exécution, sont aussi chargés de
l'établissement d'inventaires et de plans de mesures. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.11.1991
SERGE TERRIBILINI

1) Rapp.gest. 1989, p. 97
2) NZZ, 21.11.91; RO, 1991, p. 2517 ss.
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